
CONSEIL MUNICIPAL DE MONTBELLET 
PROCES VERBAL REUNION du 16 janvier 2023 

 
Nombre de membres afférents au Conseil :  15  En exercice :  15 
Présents :  13      Votants :  15 dont 2 pouvoirs 
Date de la convocation :  9 janvier 2023 
 
L’an DEUX MILLE VINGT TROIS, le seize janvier à dix neuf heures, le Conseil Municipal 
de MONTBELLET, légalement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, à la salle 
de la Mairie, sous la présidence de Madame Marie-Thérèse DREVET, Maire. 
 
Etaient présents : 
 
Marie-Thérèse DREVET, Sébastien BORNUAT, Marie-Claire HUSSON, Bruno GALLI, 
Emmanuel AMBOISE, Isabelle SALLIN, Maryse CHARVET, Fabienne STEPHAN, Olivier 
GUILLOT, Fabrice PONSOT, Nicolas LAURENT, Thierry GARNIER, Jean-Louis GACHET 
 
- Absents excusés avec pouvoir :  
 
- Lydia MARTINEZ    pouvoir à Marie-Thérèse DREVET 
- Sylvie CARNEIRO DA SILVA  pouvoir à Isabelle SALLIN 
 
 
      Secrétaire de séance : Jean-Louis GACHET 
 
Rappel de l’ordre du jour : 

 
-  Délibération ouvrant le quart des crédits d’investissement 2022 

- RIFSEEP – délibération pour les contractuels à temps non complet 

- Débat d’orientation budgétaire 

- Compte-rendu des réunions intervenues 

- Questions diverses 

 

1/  Procès verbal du 12 décembre 2022:   Approuvé à l’unanimité 
 
    
 
2/ Délibération ouvrant le quart des crédits d’investissements 2022 
 
- autorise Madame le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement 

dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent jusqu’à 
l’adoption du budget primitif 2023. 

 
 
3/ R.I.F.S.E.E.P  
 
Le RIFSEEP est le dispositif indemnitaire mis en place en 2016 qui remplace la plupart des 
primes et indemnités existantes sans perte de rémunération pour les agents concernés. 
Il est composé de 2 primes : d’une part une indemnité de fonctions de sujétions et expertise 
(IFSE) versée mensuellement, et d’autre part, un complément indemnitaire annuel (CIA) qui 
reste facultatif et qui permet de reconnaître spécifiquement l’engagement professionnel et la 
qualité de service des agents. 
 



Le dispositif a été instauré sur la commune à son origine pour les agents titulaires, et les 
contractuels à temps complet dans un 2e temps. Pour les contractuels à temps non complet 
rien n’a été prévu. Pour une meilleure équité entre les agents, il semble opportun de prévoir 
le RIFSEEP pour les agents contractuels à temps non complet également. 
 
Le Conseil valide la proposition sous réserve de l’accord du Comité Technique. 
 
 
 
4/ Débat d’orientation budgétaire 
 
- Bâtiments communaux 
 
Le point fort du budget 2023 sera axé sur les économies en matière d’énergie. 
Le Cabinet OUDOT qui a réalisé une étude thermique sur l’ensemble des bâtiments 
communaux a fait ressortir en point noir l'isolation des bâtiments municipaux les plus anciens 
(Cantine /ancien primaire – mairie).  
Le Cabinet STARENCO sollicité pour un audit sur de la production d'énergie, n'a rendu à ce 
jour, qu'un pré rapport. Nous attendons le rapport définitif. 
Pour étudier les priorités à définir pour le futur budget, la commission bâtiment se réunira le 
23 janvier 2023 à 19h00 
 
- Voirie 
 
La commission voirie se réunira le lundi 30 janvier 2023 à 19h00. Chaque élu doit regarder 
les travaux nécessaires dans les hameaux respectifs. 
 
 
5/ Compte rendu des réunions intervenues 

 
Communauté de Communes Maconnais-Tournugeois : 
 
PLUi : Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (en cours depuis 2017) a été arrêté par le 
Conseil Communautaire. Les personnes publiques associées (administrations, chambres 
consulaires, etc...) ont rendu soit un avis favorable soit pas d’avis défavorable. 
Bilan de la consultation des 24 communes : un seul avis défavorable retenu et 23 avis 
favorables dont certains avec remarques et annotations (qui seront étudiées lors de 
l'enquête publique prévue au cours du 1er trimestre 2023.). 
 
- Transfert au Ier janvier 2026 compétence eau potable/eaux usées :  
 
Le législateur a prévu le transfert de la compétence EP/EU aux Communautés de 
Communes au 1er Janvier 2026. Compte-tenu de la complexité de ce dossier, en particulier 
concernant la disparité de gestion au sein du territoire des 24 communes de la CCMT, les 
élus communautaires ont commencé de travailler sur le sujet accompagné du Cabinet 
KPMG. 
 
Nouvelles consignes de tri : La CCMT prévoit des réunions publiques pour répondre aux 
questions de la population suite à la mise en place des nouvelles consignes diffusées 
récemment dans chaque foyer.  
 
  Les réunions sont fixées à 18h30 et se dérouleront le :  

 - mardi 31 janvier :  Royer   - mardi 21 février :  Plottes 
 - jeudi 2 février :  Préty   - jeudi 23 février :  Bissy-la-Mâconnaise 
 - mardi 7 février :  St-Gengoux/Scissé - mardi 28 février :  Farges-lès-Mâcon 
 - jeudi 9 février :  Saint-Albain  - mardi 7 mars :  Tournus -Palais de justice 
 - jeudi 16 février :  Clessé 



-  Acquisition d’un broyeur : La CCMT a acquis un broyeur de végétaux qui pourra être 
mis à disposition des communes.  Ce nouvel outil est capable de broyer des branches de 
13 cm de diamètre et d’être transporté à l’arrière d’un véhicule. Les copeaux pourront être 
conservés ensuite pour pailler différents massifs. 

 
Le Conseil envisage la mise en place d’une journée citoyenne de broyage sur la commune. 
 
 
6/ Questions diverses 
 
- Mouvement de grève du 19 janvier : Les institutrices de primaire seront absentes. La 

commune met en place un service d’accueil garderie sur inscription. 
 
- Personnel communal : 
 
 - Deux agents titulaires sont en arrêt maladie. 
 
 - l’agent recruté récemment, en charge du ménage de la mairie et de la salle 
polyvalente ainsi qu'en remplacement d’un agent titulaire à l’école, a démissionné de ses 
fonctions. 
 
 - une date pour le pot de départ de Mme NUZILLAT reste à fixer 
 
- Cérémonie du 19 mars :  
 

La commémoration cantonale de la guerre d'Algérie, organisée chaque année par la FNACA, 
se déroulera à MONTBELLET, le 19 Mars prochain au Monument aux Morts.  
Un apéritif sera offert par la Municipalité. 
 

- bulletin annuel : le bulletin 2022 est en cours d’impression. Le Conseil Municipal remercie 
chaleureusement Dominique DECINA, conseillère municipale du précédent mandat, pour 
son aide efficace auprès de la Commission Communication. 

 
 

 
La séance est levée à 20h20 

 
 

La prochaine réunion est fixée au lundi 20 février 2023 :  
Vote du Compte Administratif 2022 

 
 


